
Rapport de la commission sociale et de la jeunesse chargée
d’examiner la motion de M. Michel Ducret, renvoyée en commis-
sion le 9 octobre 2001, intitulée: «Pour des ramassages scolaires
«Pedibus».

Rapporteur: M. Guy Jousson.

La commission sociale et de la jeunesse s’est réunie les 31 janvier, 16 mai, 
6 et 20 juin, et le 29 août 2002 pour traiter de la motion M-193, sous la présidence
de Mme Nicole Bobillier, puis de M. Jacques Mino.

Rappel de la motion

Considérant:

– que, malgré la proximité imposée par les règlements cantonaux entre les
écoles enfantines et primaires et les lieux d’habitation des élèves, nombre de
ces derniers sont amenés à l’école par leurs parents en automobile;

– qu’une des principales raisons évoquées pour procéder ainsi est un légitime
besoin de sécurité pour les enfants, tant par rapport à la circulation qu’à
d’autres éventualités;

– que cette façon de procéder entraîne une circulation automobile parasite
importante, légitimant les parents à utiliser leur véhicule au lieu des transports
publics pour se rendre à leur travail ou pour aller faire des courses;

– qu’en principe tous ces déplacements scolaires doivent pouvoir s’effectuer
aisément à pied;

– que l’avènement d’une cité idyllique débarrassée de toute circulation automo-
bile prôné par certains n’est pas pour demain;

– qu’il y a donc lieu de proposer une autre solution alternative intelligente, effi-
cace, non polluante et peu coûteuse;

– que la Ville de Lausanne a réalisé une expérience dans ce sens, intitulée
«Pedibus», basée sur le bénévolat, et qu’elle se voit couronnée de succès;

– qu’une telle proposition s’insère tout à fait dans la ligne prônée par le Conseil
administratif pour la politique des déplacements;

– que, outre les avantages énoncés plus haut, cette expérience est bonne pour la
santé des enfants, qui sont encouragés à marcher (avec l’appui de chansons
spécialement créées pour cet usage), qu’elle permet de sensibiliser les éco-

M-193 A
21 octobre 2002



liers aux problèmes de la relation avec la rue, le trafic et ses dangers tout en
leur donnant l’occasion de nouer de nouvelles relations entre eux dépassant le
cadre de leurs seules classes et, ce qui n’est pas le moindre des avantages,
qu’elle les habitue à se déplacer à pied dans la ville,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– se renseigner auprès de la municipalité de la Ville de Lausanne sur les moda-
lités et les résultats de l’expérience «Pedibus»;

– prendre toutes les mesures utiles, d’entente avec le Département de l’instruc-
tion publique, le Département de justice et police et des transports ainsi que
les associations de parents d’élèves, en vue d’introduire, dès la rentrée de sep-
tembre 2001, des solutions de type «Pedibus» pour amener les élèves aux
écoles de notre ville et, si elles se révèlent judicieuses, d’en généraliser l’offre
pour l’année suivante;

– examiner les possibilités d’étendre, du moins partiellement, cette solution aux
crèches et établissements destinés à la petite enfance.

Préambule

Qu’est-ce que le «Pedibus»?

Il s’agit d’une organisation bénévole, principalement assumée par des mères
(et des pères) qui se relayent afin d’accompagner de petits enfants sur le chemin
de l’école et ce en toute sécurité. 

Toutefois, il ne s’agit pas d’une organisation spontanée dans le sens d’une
activité floue ou irrégulière, mais d’une présence structurée qui implique la prise
en charge des enfants en des points précis, au pied de «bornes» judicieusement
réparties, afin de les amener jusqu’à l’école et inversement.

Pour distinguer les enfants «concernés» par le transport, des badges leurs sont
distribués.

Travail de la commission

Dès l’audition de l’unique motionnaire, l’ensemble de la commission a
démontré un intérêt profond pour cette conception nouvelle des transports desti-
nés aux plus petits.

C’est avec un enthousiasme certain qu’elle a décidé de poursuivre son travail
avec d’autres auditions:
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– Mme Zaccaria, déléguée à l’enfance à la Ville de Lausanne et initiatrice de la
démarche «Pedibus» en Suisse;

– M. A. Rouiller, de l’Association transports et environnement, organisateur de
la journée du 3 octobre 2002 «A pied à l’école»;

– Mme Irminger, cheffe du Service des écoles et institutions pour l’enfance de la
Ville de Genève; accompagnée de M. Bochatay, collaborateur;

– Mme Rogg, présidente du Groupement cantonal genevois des associations de
parents d’élèves des écoles primaires et enfantines (GAPP).

Très rapidement s’est imposée à la commission l’importance d’éviter
quelques confusions. Parmi celles-ci, le fait qu’en aucun cas les conductrices ne
devaient être confondues avec les patrouilleuses scolaires. 

En effet, leurs responsabilités sont complémentaires et leurs tâches très diffé-
rentes. Les premières se déplacent avec les enfants, alors que les secondes sont
principalement postées aux passages pour piétons. Les patrouilleuses sont indem-
nisées alors que les conducteurs sont bénévoles.

En fait, le Pedibus s’adresse vraiment aux tous petits. Des animations, par
exemple la sensibilisation aux dangers de la route ou comment traverser, sont
organisées pendant le trajet. 

Des chansons, dont les paroles parlent de la circulation, rendent le déplace-
ment ludique. L’expérience faite à Lausanne montre que les enfants sont très
impliqués par ce déplacement qu’ils s’approprient rapidement.

Ces transports soulagent bon nombre de mères/pères dans l’organisation de
leurs journées et c’est naturellement qu’elles/ils participent le moment venu. 

Même si parfois la participation n’est pas aussi régulière qu’on pourrait le
souhaiter, le fait que beaucoup de personnes soient sollicitées pour s’inscrire per-
met d’assurer une rotation équitable. 

Différences entre Lausanne et Genève

Comparaison n’est pas raison, et la commission a pris garde de bien identifier
les différences qui pouvaient s’imposer entre Lausanne et Genève. 

Les distances sont ainsi révélatrices, puisque, à Lausanne, on inclut des trajets
de 1,3 km. En ville de Genève, il semblerait que la moyenne du domicile à l’école
soit de 400 m.

Les mentalités, donc la participation offerte par les mères, peuvent varier,
conditionnant ainsi la réussite du projet.
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Organisation

L’avantage de cette organisation est qu’elle est légère, tant sur le plan finan-
cier que matériel.

L’audition de Mme Irminger a montré que le Service des écoles et institutions
pour l’enfance était disponible pour soutenir les groupes de parents qui vou-
draient tenter cette expérience. Une collaboration entre ce service et le GAPP
pourrait être très efficace.

Un essai sur trois secteurs de la ville de Genève pourrait être tenté dès la ren-
trée 2004.

Le GAPP, déjà impliqué dans l’organisation de la journée du 3 octobre 2002,
s’est déclaré très favorable à ce projet et pourrait distribuer une information sur
les trois secteurs concernés, par l’intermédiaire des associations de parents
d’élèves de ces quartiers.

Il appartiendrait au Service des écoles et institutions pour l’enfance de fournir:

– les bornes de rendez-vous (souvent décorées par les enfants à l’école);

– les badges d’identification.

La collaboration avec le Département de l’instruction publique est également
envisageable, puisqu’il a été rapporté à la commission que le magistrat cantonal
responsable de ce département était favorable à un tel projet.

Une partie de la commission a exprimé le souci constant de ne pas fabriquer
un nouveau besoin de postes de fonctionnaires ou de nouvelles charges finan-
cières trop importantes.

Parallèlement, l’implication bénévole qui caractérise les conducteurs et la
légèreté du matériel nécessaire ont rassuré les auteurs de ces préoccupations.

Cela confirme que le projet est d’autant plus réalisable rapidement, au moins
pour une tentative sur trois secteurs.

Conclusions

A l’heure des conclusions, nous profitons d’un regard supplémentaire issu de
la journée du 3 octobre 2002. Celle-ci a mis en évidence l’intérêt d’une grande
partie de la population parentale romande pour le Pedibus.

Cette observation nous fait dire que la présente motion peut offrir beaucoup
de satisfaction avec peu de moyens nécessaires.
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Lors de la dernière séance du 29 août 2002, la commission a décidé d’accep-
ter la nouvelle invite unique suivante:

«Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à fournir un appui logis-
tique élémentaire aux associations de parents qui le souhaitent, dans le but de
mettre sur pied des parcours «Pedibus».

Cette invite a été acceptée par 13 oui et 2 abstentions (DC).

L’idée de cette invite était de montrer que la commission votait sur un prin-
cipe (projet bon ou non) et qu’elle demandait à la Ville de promouvoir un soutien
logistique.

Par ailleurs, la commission a refusé une seconde invite suggérée par le
motionnaire dans les termes suivants:

«assurer la promotion du système dans le cadre du Service des écoles et insti-
tutions pour l’enfance».

Cette invite fut refusée par 5 non (2 L, 2 DC, 1 Ve), 3 oui (1 R, 2 AdG/TP) et 
7 abstentions (1 L, 1 R, 2 S, 1 Ve, 2 AdG/SI).

La commission sociale et de la jeunesse vous invite, Mesdames et Messieurs
les conseillers, à accepter la motion amendée suivante:

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à fournir un appui logis-
tique élémentaire aux associations de parents qui le souhaitent, dans le but de
mettre sur pied des parcours «Pedibus».

P.-S.: Pour plus de détails, veuillez vous référer à l’annexe «Qu’est-ce que le
Pedibus» figurant au verso de la motion M-193.

Annexes: Bulletin des campagnes ATE 1/2002
Pour commencer un Pedibus il faut…
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